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Synthèse 
I Le changement climatique est un enjeu mondial lourd de conséquences pour les 
citoyens de l’UE. En réaction à ce phénomène, l’Union s’est fixé au fil du temps des 
objectifs de plus en plus ambitieux en matière de climat et d’énergie. Les objectifs 
pour 2020 et 2030 visent à réduire les émissions de gaz à effet de serre, à développer 
l’utilisation des énergies renouvelables et à promouvoir l’efficacité énergétique. 

II Nous avons estimé que le moment était opportun pour réaliser des travaux sur ce 
thème, qui suscite un vif intérêt dans l’opinion publique. Nous espérons que notre 
rapport, qui a pour finalité de tirer les enseignements des pratiques ayant permis 
d’atteindre les objectifs de 2020, aidera, d’une part, la Commission à évaluer les projets 
de plans nationaux en matière d’énergie et de climat et, d’autre part, les États membres 
à les finaliser. 

III L’UE a mis en place un cadre juridique régissant les objectifs climatiques et 
énergétiques. Les États membres étaient tenus de soumettre des plans nationaux en 
matière d’énergie et de climat pour la période 2021-2030. Ces plans définissent des 
politiques qui permettront d’atteindre ces objectifs. La Commission et les États 
membres effectuent un suivi et rendent compte des progrès accomplis. 

IV L’UE s’est engagée à consacrer au moins 20 % de son budget 2014-2020 à l’action 
pour le climat. Pour le budget 2021-2027, ce pourcentage est passé à 30 %, soit environ 
87 milliards d’euros par an. Ce montant représente moins de 10 % du total des 
investissements qui sont nécessaires pour atteindre les objectifs de 2030 et qui sont 
estimés à environ 1 000 milliards d’euros par an. Le reste des investissements devrait 
provenir de fonds nationaux et privés. 

V Dans le cadre de l’audit objet du présent rapport, nous nous sommes attachés à 
déterminer si l’UE s’appuyait sur des actions concluantes pour atteindre les objectifs en 
matière d’énergie et de climat qu’elle s’est fixés pour 2030. Nous avons examiné si elle 
avait tiré des enseignements de la réalisation des objectifs de 2020 en vue d’atteindre 
ceux, plus ambitieux, prévus pour 2030. 

VI Nous avons constaté que l’UE avait bien rempli le contrat pour les objectifs 
de 2020. Toutefois, elle y est parvenue notamment grâce à des facteurs externes. La 
Commission n’a pas évalué dans quelle mesure ces avancées découlaient des politiques 
mises en place plutôt que de phénomènes extérieurs, tels que la crise financière 
de 2009 et la pandémie de COVID-19 en 2020. 
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VII Nous avons constaté que la réduction des émissions de gaz à effet de serre de l’UE 
était comparable à celle d’autres pays industrialisés. Cependant, il n’est pas tenu 
compte, dans la comptabilisation de ces émissions pour 2020, de celles résultant du 
commerce, de celles causées par des fuites de carbone (qui, si elles étaient prises en 
compte, induiraient une augmentation d’environ 8 %) ou encore de celles provenant du 
transport aérien et maritime international (respectivement 3,4 % et 3,6 %). 

VIII La Commission ne dispose que d’un aperçu partiel des actions qui ont permis 
d’atteindre les objectifs de 2020. Elle a recensé les secteurs affichant de bons résultats, 
c’est-à-dire ceux couverts par le système d’échange de quotas d’émission de l’UE, mais 
manque d’informations sur les coûts et les effets des actions. Des données sur le coût de 
la réalisation des objectifs de l’UE pour son budget, les budgets nationaux et le secteur 
privé font également défaut. 

IX Par ailleurs, les données sur les besoins en investissements et les sources de 
financement figurant dans les plans nationaux en matière d’énergie et de climat ne sont 
pas suffisantes pour déterminer si ces derniers fournissent une base solide pour 
atteindre les objectifs de 2030. Dans l’ensemble, nous n’avons trouvé à ce jour que peu 
d’éléments laissant penser que les objectifs ambitieux de l’UE fixés pour 2030 
donneront lieu à des actions suffisantes. Rien n’indique en effet qu’un financement 
suffisant sera mis à disposition pour les atteindre, en particulier par le secteur privé. 

X Nous recommandons à la Commission: 

o d’apporter plus de transparence concernant la performance de l’UE et de ses États 
membres pour ce qui est de l’action en faveur du climat et de l’énergie; 

o de comptabiliser toutes les émissions de gaz à effet de serre générées par l’UE, y 
compris les émissions intrinsèques des échanges et celles provenant du transport 
aérien et maritime international; 

o de soutenir les États membres dans leur engagement à réaliser les objectifs 
de 2030.  
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Introduction 

Objectifs de l’UE en matière de climat et d’énergie 

01 Le changement climatique est un enjeu mondial lourd de conséquences pour les 
citoyens de l’UE. En réaction à ce phénomène, l’Union s’est fixé au fil du temps des 
objectifs de plus en plus ambitieux en matière de climat et d’énergie, parmi lesquels des 
objectifs pour 2020 et 2030 visant à: 

o réduire les émissions de gaz à effet de serre par rapport aux niveaux de 1990 
(voir figure 1); 

o augmenter la part des énergies renouvelables (voir figure 2); 

o promouvoir l’efficacité énergétique, en réduisant la consommation énergétique 
(voir figure 3). 

Figure 1 – Évolution de l’objectif de l’UE en matière d’émissions de gaz à 
effet de serre 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données communiquées par l’Agence européenne 
pour l’environnement. [Les données pour 2021 sont provisoires.] 
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https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/data-viewers/greenhouse-gases-viewer?_sm_au_=iVVk3TDJrH3jtk0NVkFHNKt0jRsMJ
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Figure 2 – Évolution de l’objectif de l’UE concernant la part des énergies 
renouvelables 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données communiquées par Eurostat. 
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Figure 3 – Évolution de l’objectif de l’UE en matière d’efficacité 
énergétique, exprimé en termes de consommation énergétique 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données communiquées par Eurostat. 
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32009L0029


 9 

 

décision relative à la répartition de l’effort. Dans le cadre de ce paquet, l’objectif global 
de l’UE en matière d’émissions de gaz à effet de serre a été subdivisé en: 

o un objectif relatif au système d’échange de quotas d’émission de l’UE (réduction 
des émissions de 21 % d’ici 2020 par rapport aux valeurs de 2005), fixant un 
plafond maximal d’émission pour les secteurs couverts par le SEQE 
(approvisionnement énergétique et industrie lourde); 

o un objectif relatif aux secteurs non couverts par le SEQE-UE (réduction des 
émissions de 10 % d’ici 2020 par rapport aux valeurs de 2005), décliné en objectifs 
nationaux contraignants pour les émissions ne relevant actuellement pas du SEQE 
(transports, construction, agriculture, industrie hors SEQE et déchets). 

https://eur-lex.europa.eu/eli/dec/2009/406/oj?locale=fr
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04 La figure 4 donne une vue d’ensemble des progrès accomplis dans la réalisation de 
ces deux sous-objectifs. 

Figure 4 – Évolution des émissions de gaz à effet de serre provenant des 
secteurs couverts et non couverts par le SEQE de l’UE 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données communiquées par l’Agence européenne 
pour l’environnement pour les secteurs couverts par le SEQE et ceux non couverts par le SEQE. 
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05 En 2019, l’UE a adopté le train de mesures «Une énergie propre pour tous les 
Européens», composé de huit lois et de trois initiatives non législatives. Il visait à 
poursuivre la décarbonation du système énergétique de l’UE et à mettre en place des 
mesures qui lui permettraient d’atteindre ses objectifs à l’horizon 2030. L’une des 
principales nouveautés liées aux objectifs en matière de climat et d’énergie a été 
l’entrée en vigueur d’un nouveau règlement sur la gouvernance de l’union de l’énergie 
et de l’action pour le climat. Celui-ci a introduit l’obligation pour les États membres 
d’établir des plans nationaux en matière d’énergie et de climat (PNEC) décennaux, 
décrivant les politiques définies pour la période 2021-2030 en vue d’atteindre les 
objectifs en matière de climat et d’énergie. La Commission effectue un suivi des progrès 
accomplis sur la base des informations fournies par les États membres. 

06 En 2021, l’UE a adopté la loi européenne sur le climat, qui fixe un objectif 
contraignant de zéro émission nette de gaz à effet de serre dans l’Union d’ici 2050, ainsi 
qu’un objectif intermédiaire de réduction des émissions nettes de 55 % d’ici 2030 (par 
rapport aux niveaux de 1990). Pour servir cette ambition, la Commission a proposé en 
juillet 2021 une série de propositions législatives dans le cadre du paquet «Ajustement à 
l’objectif 55», y compris des objectifs plus ambitieux au niveau de l’UE concernant les 
énergies renouvelables et l’efficacité énergétique. La figure 5 donne une vue 
d’ensemble des principales initiatives prises par la Commission pour atteindre les 
objectifs actualisés en matière de climat et d’énergie proposés pour 2030. Des 
informations sur l’état d’avancement des 20 propositions législatives figurant dans ce 
paquet sont disponibles sur le site internet du Parlement européen. 

https://energy.ec.europa.eu/topics/energy-strategy/clean-energy-all-europeans-package_fr
https://energy.ec.europa.eu/topics/energy-strategy/clean-energy-all-europeans-package_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2018.328.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2018.328.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R1119
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52021DC0550
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52021DC0550
http://www.europarl.europa.eu/legislative-train/package-fit-for-55
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Figure 5 – Propositions de la Commission pour soutenir la réalisation des 
objectifs de 2030 

 
Source: Commission européenne. 

07 En mai 2022, la Commission a adopté le plan REPowerEU visant à réduire la 
dépendance à l’égard des combustibles fossiles russes. Ce plan proposait de porter de 
39 % à 42 % l’objectif d’efficacité énergétique, et de 40 % à 45 % celui concernant la part 
d’énergie produite à partir de sources renouvelables à l’horizon 2030. Le 30 mars 2023, 
les négociateurs du Conseil et du Parlement sont parvenus à un accord politique 
provisoire visant à porter la part des énergies renouvelables à 42,5 % d’ici 2030, avec un 
objectif indicatif supplémentaire de 2,5 % qui permettrait d’atteindre 45 %. En 
avril 2023, les négociations entre le Conseil et le Parlement européen sur la proposition 
de relever l’objectif d’efficacité énergétique pour 2030 étaient toujours en cours. Des 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=COM%3A2022%3A230%3AFIN&qid=1653033742483
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informations sur l’état d’avancement des quatre propositions législatives figurant dans 
le plan REPowerEU sont disponibles sur le site internet du Parlement européen. 

Principales responsabilités 

08 La Commission et les colégislateurs (le Parlement européen et le Conseil) ont établi 
le cadre juridique de l’UE relatif aux objectifs climatiques et énergétiques. 

09 Dans leurs plans nationaux en matière d’énergie et de climat (PNEC) présentés à la 
Commission en 2019 et 2020, les États membres ont défini les politiques qu’ils 
entendaient mettre en place pour la période 2021-2030 afin d’atteindre les objectifs 
que l’UE avait fixés en 2018 (voir point 01). Ils doivent faire rapport, au plus tard le 
15 mars 2023 et tous les deux ans par la suite, sur les mesures qu’ils ont prises. Pour le 
30 juin 2023 au plus tard, les États membres sont tenus de soumettre à la Commission 
un projet de mise à jour de leur PNEC afin de tenir compte du niveau d’ambition accru 
des objectifs de l’UE (voir points 06 et 07), à moins qu’ils soient en mesure de fournir à 
la Commission une justification du fait que le plan ne nécessite pas de mise à jour. La 
Commission évalue les projets de PNEC et formule des recommandations, dont les États 
membres doivent tenir compte avant de soumettre leurs plans définitifs, au plus tard le 
30 juin 2024. 

10 La Commission observe la progression vers les objectifs avec l’aide de l’Agence 
européenne pour l’environnement (AEE), qui vérifie la qualité des données et des 
projections communiquées par les États membres. La Commission effectue un suivi de la 
réalisation des objectifs et en rend compte une fois par an, par exemple au moyen du 
rapport sur l’état de l’union de l’énergie et du rapport d’étape sur l’action climatique de 
l’UE. Les États membres font également rapport sur leurs émissions de gaz à effet de 
serre directement aux Nations unies. 

Budget consacré à la réalisation des objectifs en matière de 
climat et d’énergie 

11 En 2021, la Commission a estimé que pour atteindre l’objectif de réduction des gaz 
à effet de serre de 55 % à l’horizon 2030, il faudrait investir chaque année l’équivalent 
de 392 milliards d’euros supplémentaires1 par rapport à la moyenne de la période 

                                                      
1 Document de travail des services de la Commission — Rapport d’analyse d’impact, 

SWD(2021) 621 final. 

https://www.europarl.europa.eu/legislative-train/package-repowereu-plan
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=SWD:2021:621:FIN
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2011-2020, pour le seul système énergétique. Les experts considèrent qu’atteindre la 
neutralité carbone à l’horizon 2050 dans l’EU-27 nécessiterait un investissement total 
(investissements en cours et supplémentaires) de l’ordre de 1 000 milliards d’euros par 
an2 sur la période 2021-2050. 

12 L’UE s’est engagée à consacrer au moins 20 % de son budget 2014-2020 à l’action 
pour le climat. En juin 2021, la Commission a déclaré que l’UE avait consacré 20,1 % de 
son budget 2014-2020, soit 216 milliards d’euros, à la lutte contre le changement 
climatique, atteignant ainsi son objectif visant à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre de 20 %3. Dans notre rapport spécial 09/2022 sur les dépenses climatiques, nous 
avions constaté que la Commission avait surestimé les dépenses liées à l’action pour le 
climat de 72 milliards d’euros au moins. Nous en avions déduit que quelque 13 % du 
budget 2014-2020 de l’UE avaient été consacrés à l’action pour le climat. 

13 Pour la période 2021-2027, l’UE s’est fixé pour objectif global de consacrer 30 % de 
son budget à l’action pour le climat, ce qui correspond à un montant total de 
610 milliards d’euros pour toute la période, ou à un montant annuel de 87 milliards 
d’euros. La figure 6 donne une vue d’ensemble des dépenses allouées par l’UE à la 
réalisation des objectifs en matière de climat et d’énergie. 

                                                      
2 McKinsey & Company, How the European Union could achieve net-zero emissions at net-zero 

cost, 2020. 

3 Commission européenne, 2020 Annual Management and Performance Report for the EU 
budget, Volume I. 

https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=61103
https://www.mckinsey.com/%7E/media/mckinsey/business%20functions/sustainability/our%20insights/how%20the%20european%20union%20could%20achieve%20net%20zero%20emissions%20at%20net%20zero%20cost/net-zero-europe-vf.pdf
https://www.mckinsey.com/%7E/media/mckinsey/business%20functions/sustainability/our%20insights/how%20the%20european%20union%20could%20achieve%20net%20zero%20emissions%20at%20net%20zero%20cost/net-zero-europe-vf.pdf
https://commission.europa.eu/publications/annual-management-and-performance-report-2020_fr
https://commission.europa.eu/publications/annual-management-and-performance-report-2020_fr
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Figure 6 – Objectifs en matière de dépenses climatiques au titre du budget 
de l’UE  

 
Source: Rapport spécial 09/2022 de la Cour des comptes européenne, sur la base des documents suivants: 
Commission européenne, «Un budget moderne pour une Union qui protège, qui donne les moyens d’agir 
et qui défend – Cadre financier pluriannuel 2021-2027», COM(2018) 321; Conseil européen, Réunion 
extraordinaire du Conseil européen – Conclusions, EUCO 10/20, 2020, p. 7; Commission européenne, 
Guidance to Member States – Recovery and Resilience Plans, SWD(2020) 205, p. 5. 

14 Ces dépenses au titre du budget de l’UE représentent moins de 10 % du montant 
total estimé des investissements nécessaires pour atteindre les objectifs de 2030 (soit 
87 milliards sur 1 000 milliards d’euros, voir points 11 à 13): une grande part de 
l’investissement devra donc provenir de fonds nationaux et privés.  
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reprise et la résilience (FRR)
représente l'essentiel des dépenses 
relevant de NextGenerationEU.

20 %

30 %
L'objectif de la FRR en 
matière de dépenses 

climatiques est de 37 %.

https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR22_09/SR_Climate-mainstreaming_FR.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2018%3A321%3AFIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2018%3A321%3AFIN
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-10-2020-INIT/fr/pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-10-2020-INIT/fr/pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-10889-2020-ADD-1/fr/pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-10889-2020-ADD-1/fr/pdf
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Étendue et approche de l’audit 
15 Notre principale question d’audit visait à déterminer si l’UE s’appuie sur des 
actions concluantes pour atteindre ses objectifs en matière d’énergie et de climat à 
l’horizon 2030. 

16 Nous avons examiné si les objectifs de 2020 avaient bien été atteints grâce aux 
actions pour le climat mises en œuvre par l’UE, et si cette performance était comparable 
à celle d’autres pays industrialisés dans le monde. Nous avons ensuite cherché à établir 
si l’UE en avait tiré des enseignements, en évaluant si la Commission et les États 
membres avaient recensé les actions qui avaient permis (ou non) d’atteindre les 
objectifs fixés pour 2020, et si ces enseignements avaient contribué au cadre mis en 
place pour atteindre les objectifs plus ambitieux fixés pour 2030. 

17 Nous avons estimé que le moment était opportun pour réaliser des travaux sur ce 
thème, qui suscite un vif intérêt dans l’opinion publique. Nous espérons que notre 
rapport, qui a pour finalité de tirer les enseignements des pratiques ayant permis 
d’atteindre les objectifs de 2020, aidera, d’une part, la Commission à évaluer les projets 
de PNEC et, d’autre part, les États membres à les finaliser. Nous pensons que nos 
recommandations seront utiles au regard de l’objectif de neutralité climatique à 
l’horizon 2050 que s’est fixé l’Union. 

18 Nous avons passé en revue les travaux de la Commission et analysé les données 
pour la période 1990-2021 fournies essentiellement par Eurostat et l’Agence 
européenne pour l’environnement. Nous nous sommes également entretenus avec les 
autorités de cinq États membres (l’Allemagne, l’Irlande, l’Italie, la Pologne et la Suède), 
qui sont responsables de la production de 48 % des émissions de gaz à effet de serre de 
l’UE. Nous avons analysé des évaluations et des études du Centre commun de recherche 
ainsi que du service de recherche du Parlement européen, et nous nous sommes 
appuyés sur des travaux antérieurs de la Cour.  
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Observations 

L’UE a atteint ses objectifs pour 2020, mais pas uniquement 
grâce à son action en faveur du climat 

19 Le 18 octobre 2022, la Commission a déclaré que l’UE avait atteint ses trois 
objectifs pour 2020 en matière de climat et d’énergie4. Pour lui permettre de tirer des 
enseignements de ce succès, il importe d’évaluer si les performances de l’UE étaient 
attribuables à ses propres actions en matière de climat et d’en rendre compte en toute 
transparence. 

20 Les sections suivantes décrivent l’impact de la COVID-19, l’incidence des 
fluctuations inattendues du PIB et la mesure dans laquelle les flexibilités ont permis aux 
États membres d’atteindre leurs objectifs de 2020. 

La Commission n’a pas évalué l’ampleur de l’impact de la pandémie de 
COVID-19 sur la réalisation des objectifs de l’UE fixés pour 2020 

21 Au plus tard en mars de l’année n+2, les États membres doivent communiquer 
leurs données d’émissions à la Commission. Celle-ci transmet les données consolidées 
de l’UE au secrétariat de la convention-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques au plus tard en avril de la même année5. Dans notre rapport spécial 18/2019 
sur les émissions de gaz à effet de serre, nous avions conclu que les données sur les 
émissions de l’UE étaient déclarées de façon appropriée. 

22 Comme le montre la figure 1, l’UE avait réduit ses émissions de gaz à effet de serre 
de 31,9 % en 2020, atteignant ainsi son objectif à cet horizon (à savoir une réduction de 
20 %). Les émissions de gaz à effet de serre ont diminué de 8,4 % (soit une réduction de 
303 millions de tonnes équivalent CO2) entre 2019 et 2020, année marquée par la 
récession économique provoquée par la pandémie de COVID-19 (avec une baisse 
de 5,7 % du PIB de l’UE). Cette diminution des émissions de gaz à effet de serre a été la 
plus importante de la période 1990-2020. 

                                                      
4 Rapport 2022 sur l’état de l’union de l’énergie. 

5 Voir règlement (UE) n° 525/2013 et la convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC). 

https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=51834
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52022DC0547&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32013R0525
https://unfccc.int/resource/docs/publications/handbook.pdf
https://unfccc.int/resource/docs/publications/handbook.pdf
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23 La Commission a examiné l’incidence de la COVID-19 sur la réalisation des objectifs 
de l’UE pour 2020 dans ses rapports6, sans toutefois en évaluer précisément les effets. 
Nous avons observé que l’Allemagne a fait état de l’ampleur de l’impact de la COVID-19 
sur les émissions de gaz à effet de serre (voir encadré 1). Nous avons estimé la valeur 
qu’auraient eue les émissions de gaz à effet de serre de l’UE en 2020 si la pandémie de 
COVID-19 n’avait pas eu lieu, en l’extrapolant à partir de la tendance pour la période 
2009-2019 et en tenant compte d’une réduction linéaire annuelle moyenne pour 
l’année 2020. Selon cette approche, les émissions de gaz à effet de serre de l’UE en 2020 
auraient été inférieures d’environ 27 % aux niveaux de 1990, et non de 31,9 %, ce qui 
reste supérieur aux réductions requises par l’objectif de 2020. Les données provisoires 
de l’AEE relatives aux émissions de gaz à effet de serre en 2021 font état d’un effet de 
rebond majeur, ces dernières ayant augmenté de 5 % pour atteindre 3 460 millions de 
tonnes équivalent CO2. 

                                                      
6 Rapport d’étape sur l’action climatique de l’UE (2021); 

Rapport 2022 sur la réalisation des objectifs en matière d’énergies renouvelables pour 2020; 
Rapport 2022 sur la réalisation des objectifs en matière d’efficacité énergétique pour 2020. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52022DC0639
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52022DC0641
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Encadré 1: L’impact de la COVID-19 sur les émissions de gaz à effet de 
serre en Allemagne 

En Allemagne, les émissions de gaz à effet de serre ont diminué de 8,9 % entre 2019 
et 2020, passant de 800 millions à 729 millions de tonnes équivalent CO2. Dans son 
rapport sur les émissions de gaz à effet de serre pour l’année 2020, le comité 
d’experts allemand pour les questions climatiques a procédé à une estimation de 
l’impact de la COVID-19 par secteur. 

 
Source: Agence européenne pour l’environnement et Bericht zur Vorjahresschätzung der deutschen 
Treibhausgasemissionen für das Jahr 2020. 

D’après cette estimation, 63 % de la réduction totale (à savoir 45 millions sur 
71 millions de tonnes) est imputable à la crise de la COVID-19. Sans cet événement 
isolé, les émissions n’auraient diminué que de 3,3 %, soit environ 26 millions de 
tonnes, par rapport à 2019. La méthode utilisée pour estimer cet impact est fondée 
sur une extrapolation à l’année 2020 des tendances observées pour la période 
1995-2019. 
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https://expertenrat-klima.de/content/uploads/2022/04/ERK2021_Pruefbericht-Emissionsdaten-des-Jahres-2020.pdf
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/data-viewers/greenhouse-gases-viewer?_sm_au_=iVVk3TDJrH3jtk0NVkFHNKt0jRsMJ
https://expertenrat-klima.de/publikationen/
https://expertenrat-klima.de/publikationen/
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24 Les États membres transmettent chaque année à Eurostat des données sur leur 
consommation d’énergie7. Sur la base de ces données, vérifiées par Eurostat, la 
Commission observe les avancées vers la réalisation de l’objectif d’efficacité énergétique 
de 2020. Elle utilise également ces données pour suivre les progrès accomplis dans la 
réalisation de l’objectif de 2020 concernant la part des énergies renouvelables. Le 
dénominateur est la consommation d’énergie, tandis que le numérateur est calculé à 
partir des données que les États membres communiquent chaque année à Eurostat: 

Part des énergies renouvelables = 
énergie consommée produite à partir de sources renouvelables

consommation d’énergie
 

25 Comme le montre la figure 2, l’UE a atteint son objectif de 2020 concernant la part 
des énergies renouvelables (20 %), puisque celle-ci est passée à 22,1 % en 2020. Cette 
part a fortement augmenté de 2019 à 2020, en partie en raison de la diminution 
exceptionnelle (- 7,4 %) de la consommation finale brute d’énergie causée par la 
pandémie de COVID-19. Sans une telle baisse, nous estimons, sur la base d’une 
extrapolation des données de 2009-2019, que la part des énergies renouvelables aurait 
été d’environ 20,5 % en 2020, ce qui est légèrement supérieur à l’objectif de 20 %. Les 
données provisoires relatives à la part de l’UE en matière d’énergies renouvelables 
en 2021 montrent qu’elle est restée stable, proche de la valeur de 2020, principalement 
en raison de l’effet de rebond sur le dénominateur (la consommation finale brute 
d’énergie). 

26 Comme l’illustre la figure 3, l’UE a atteint son objectif d’efficacité énergétique 
pour 2020, exprimé en termes de consommation énergétique (- 20 %). Elle y est 
parvenue en réduisant sa consommation d’énergie de 24,6 % par rapport à un scénario 
ne prévoyant aucune mesure supplémentaire, c’est-à-dire par rapport aux prévisions 
de 2007 relatives au niveau de consommation de 2020. La consommation d’énergie a 
chuté de 8,7 % entre 2019 et 2020, principalement en raison de la récession 
économique provoquée par la pandémie de COVID-19. Nous estimons que sans ce fort 
recul, elle aurait diminué de 17,8 % par rapport au scénario de référence (plutôt que 
de 24,6 %), en supposant que la réduction moyenne annuelle sur la période 2009-2019 
se soit poursuivie jusqu’en 2020. Ainsi, sans la pandémie, l’EU-27 n’aurait probablement 
pas atteint son objectif d’efficacité énergétique pour 2020. Malgré le ralentissement 
économique causé par la pandémie, sept États membres (l’Autriche, la Belgique, la 
Bulgarie, l’Allemagne, la Lituanie, la Pologne et la Suède) n’ont pas atteint leurs objectifs 
nationaux pour 2020. Les données provisoires font état d’un effet de rebond majeur, 
avec une augmentation de la consommation énergétique de l’UE de 5,6 % entre 2020 
et 2021. Par conséquent, la consommation d’énergie de l’UE, qui était de - 24,6 % 

                                                      
7 Voir règlement (CE) n° 1099/2008 concernant les statistiques de l’énergie. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex%3A32008R1099
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en 2020 (par rapport à la croissance de la consommation prévue en 2007), n’était que 
de - 20,3 % en 2021, un peu en deçà de l’objectif de - 20 %. 

La Commission n’a pas évalué l’ampleur des fluctuations inattendues 
du PIB sur la réalisation, par les États membres, des objectifs de l’UE fixés 
pour 2020  

27 Les objectifs nationaux d’émissions de gaz à effet de serre visés par la décision 
relative à la répartition de l’effort ont été fixés en prenant pour référence les niveaux 
d’émission de 20058. L’UE a décidé que tous les objectifs devraient se situer dans une 
fourchette de plus ou moins 20 % par rapport à cette valeur de référence. Le principal 
critère pour fixer l’objectif de chaque État membre était le PIB relatif par habitant 
en 2005. 

28 Plus le PIB par habitant d’un État membre était élevé en 2005, plus celui-ci devait 
réduire ses émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2020. Le Danemark, le 
Luxembourg et l’Irlande, par exemple, étaient tenus de réduire leurs émissions de 20 %, 
et la Suède, de 17 %. Plus le PIB par habitant était faible, moins l’objectif de réduction 
était élevé. Certains États membres ayant le PIB par habitant le plus faible ont même été 
autorisés à augmenter leurs émissions par rapport aux niveaux de 2005. Ainsi, la 
Bulgarie et la Roumanie ont pu augmenter les leurs respectivement de 20 % et de 19 %. 
En effet, les États membres ayant un PIB par habitant plus faible étaient censés 
connaître des taux de croissance plus élevés jusqu’en 2020 et, partant, générer des 
émissions plus élevées. Ils étaient également censés disposer de moins de ressources à 
investir dans des technologies modernes visant à renforcer l’efficacité énergétique et à 
favoriser l’utilisation des énergies renouvelables9. L’annexe I donne une vue d’ensemble 
de ces objectifs et de leur réalisation, pour chaque État membre. 

29 La directive sur les énergies renouvelables a établi des objectifs nationaux10 fondés 
sur le même grand principe du PIB relatif par habitant11. L’annexe II donne une vue 
d’ensemble de ces objectifs et de leur réalisation, pour chaque État membre. 

                                                      
8 Article 3 de la décision n° 406/2009/CE. 

9 Conclusions de la présidence du Conseil européen de mars 2007, point 33. 

10 Article 3 de la directive 2009/28/CE. 

11 Analyse d’impact, document SEC(2008) 85, p. 12. 

https://eur-lex.europa.eu/eli/dec/2009/406/oj?locale=fr
https://eur-lex.europa.eu/eli/dec/2009/406/oj?locale=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32009L0028&from=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32009D0406
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-7224-2007-REV-1/fr/pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32009L0028
https://www.europarl.europa.eu/registre/docs_autres_institutions/commission_europeenne/sec/2008/0085/COM_SEC%282008%290085_FR.pdf
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30 La directive relative à l’efficacité énergétique a exigé des États membres qu’ils 
établissent leurs propres objectifs indicatifs en matière d’efficacité énergétique, à titre 
de contribution nationale à l’objectif collectif 2020 de l’UE. Pour ce faire, les États 
membres devaient tenir compte de facteurs tels que le rapport coût-efficacité et les 
prévisions en matière de PIB. Ils devaient également veiller à ce qu’une fois combinées, 
leurs ambitions nationales permettent d’atteindre l’objectif de l’UE pour 202012. 
L’annexe III donne une vue d’ensemble de ces objectifs et de leur réalisation, pour 
chaque État membre. 

31 Les prévisions de croissance du PIB ont donc joué un rôle majeur dans la fixation 
des objectifs nationaux pour 2020. Toutefois, le PIB de plusieurs États membres n’a pas 
augmenté comme prévu, principalement en raison de la crise financière de 2009, qui a 
entraîné une baisse du PIB de l’UE de 4,5 %13. Cela a conduit à une réduction globale de 
la consommation d’énergie et a contribué au fait que neuf États membres avaient 
atteint leurs objectifs de 2020 concernant les énergies renouvelables dès 2014, soit cinq 
ans après les avoir fixés (voir encadré 2). La pandémie de COVID-19, qui a entraîné une 
chute du PIB de l’UE de 5,7 % en 2020, a également eu une incidence sur la réalisation 
globale des objectifs de l’UE. Par exemple, l’objectif d’efficacité énergétique pour 2020 
qui, d’après plusieurs rapports de la Commission et de l’Agence européenne pour 
l’environnement14, avait peu de chance d’être atteint, est devenu réalisable en raison de 
l’impact de la pandémie de COVID-19. 

Encadré 2 

Exemples d’États membres ayant atteint rapidement leurs objectifs 
en matière d’énergies renouvelables pour 2020 

En 2014, neuf États membres (la Bulgarie, la Tchéquie, l’Estonie, la Croatie, l’Italie, 
la Lituanie, la Roumanie, la Finlande et la Suède) avaient déjà atteint leurs objectifs 
de 2020, fixés en 2009. 

                                                      
12 Article 3 de la directive 2012/27/UE. 

13 Eurostat. 

14 Rapport 2020 sur l’état de l’union de l’énergie, COM(2020) 950. 

Rapport n° 13/2020 de l’AEE, Trends and projections in Europe 2020. 

https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2012/27/oj
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32012L0027&from=FR
https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/tec00115/default/table?lang=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2020%3A950%3AFIN
https://www.eea.europa.eu/publications/trends-and-projections-in-europe-2020
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Progrès enregistrés par les États membres dans la réalisation de leurs 
objectifs nationaux en matière d’énergies renouvelables 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données communiquées par Eurostat. 
La Croatie avait déjà atteint en 2009 son objectif de porter la part des énergies renouvelables à 20 % 
à l’horizon 2020, avant même son adhésion à l’UE en 2013. 

32 Outre les rapports qu’elle établit sur les émissions de gaz à effet de serre et sur 
l’efficacité énergétique, la Commission rend également compte d’indicateurs d’intensité 
des émissions de gaz à effet de serre, tels que les émissions par PIB ou par habitant. 
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33 Ces indicateurs pourraient s’avérer utiles pour évaluer les facteurs influant sur la 
réalisation des objectifs en matière de climat et d’énergie, en particulier lorsque le PIB 
ne croît pas comme prévu. Ce fut notamment le cas au cours de la période 2005-2020, à 
cause de la crise financière et de la pandémie de COVID-19.  

34 Le recours à des indicateurs d’intensité permettrait d’isoler la performance des 
États membres attribuable à leurs politiques et aux progrès technologiques, de l’impact 
d’autres facteurs tels que le cycle économique ou les changements démographiques. 
La figure 7 illustre, pour chaque État membre, l’évolution des émissions totales de gaz à 
effet de serre, des émissions par unité de PIB et des émissions par habitant. Elle montre 
que certains États membres parmi les plus performants du point de vue de la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre (première colonne de la figure 7) au cours de la 
période 2005-2020, comme la Grèce et l’Italie, l’auraient été moins que la plupart des 
autres du point de vue des émissions par PIB (deuxième colonne de la figure 7). En ce 
qui concerne les émissions par habitant (troisième colonne de la figure 7), des États 
membres tels que la Roumanie ou la Bulgarie auraient affiché des performances moins 
élevées. En revanche, des États membres tels que l’Irlande ou Malte auraient obtenu de 
meilleurs résultats s’il avait été tenu compte des indicateurs d’intensité des émissions 
de gaz à effet de serre. 
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Figure 7 – Évolution des émissions totales de gaz à effet de serre, des 
émissions par unité de PIB et des émissions par habitant au cours de la 
période 2005-2020 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base des informations fournies par l’Agence européenne 
pour l’environnement. 

35 Nous avons toutefois constaté que lors de l’évaluation des performances des États 
membres, la Commission n’a pas utilisé les données existantes sur les indicateurs 
d’intensité pour analyser les facteurs de progrès et recommander des améliorations 
relatives aux actions en faveur du climat et de l’énergie. 
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La mesure dans laquelle les flexibilités ont permis aux États membres 
d’atteindre leurs objectifs avec efficience ne transparaît pas de manière 
suffisamment claire 

36 Certains objectifs nationaux étaient contraignants et d’autres non: 

o le sous-objectif en matière de gaz à effet de serre visé par la décision relative à la 
répartition de l’effort (voir point 03) a été transposé en objectifs contraignants 
nationaux. L’autre sous-objectif en matière de gaz à effet de serre (pour les 
secteurs couverts par le SEQE) n’a pas été décliné en objectifs nationaux, car le 
SEQE permet aux opérateurs économiques d’accéder à un marché à l’échelle de 
l’UE; 

o l’objectif concernant la part des énergies renouvelables a été décliné en objectifs 
contraignants nationaux; 

o l’objectif d’efficacité énergétique a été transposé en objectifs nationaux indicatifs 
(c’est-à-dire non contraignants). 

37 Lorsque les objectifs contraignants ne sont pas atteints, la Commission peut 
prendre des mesures correctrices, suivies, si nécessaire, d’une procédure d'infraction. 
Ces procédures peuvent conduire la Cour de justice de l’Union européenne à 
sanctionner un État membre qui n’est pas parvenu à atteindre ses objectifs. De plus, les 
objectifs contraignants nationaux tendent à renforcer l’implication des États membres, à 
offrir une certaine sécurité aux investisseurs et à encourager le développement continu 
de technologies15. Les objectifs indicatifs, en revanche, ne sont pas exécutoires. Ils 
peuvent néanmoins encourager les progrès, servir de référence entre États membres et 
ouvrir la voie à l’adoption d’objectifs plus ambitieux. L’expérience acquise dans le cadre 
des objectifs de 2020 montre que l’objectif d’efficacité énergétique, qui n’a pas fait 
l’objet d’objectifs nationaux contraignants, a été le plus difficile à atteindre (voir 
point 26). 

38 Dans le cadre législatif mis en place pour atteindre les objectifs fixés pour 2030 
(voir point 05), des objectifs nationaux contraignants n’existent que pour les émissions 
de gaz à effet de serre couvertes par le règlement sur la répartition de l’effort. Les 
objectifs nationaux pour 2030 concernant tant l’efficacité énergétique que la part des 
énergies renouvelables sont indicatifs pour les États membres. Cette approche est 
confirmée par la proposition du paquet «Ajustement à l’objectif 55». 

                                                      
15 Considérant 13 de la directive 2009/28/CE. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32009L0028
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39 La législation prévoit également que les États membres peuvent utiliser certaines 
«flexibilités» pour atteindre leurs objectifs nationaux lorsque ceux-ci sont contraignants. 
Il s’agissait de renforcer «l’efficacité globale par rapport au coût de l’ensemble de 
l’engagement de la Communauté»16 et de «créer les moyens de réduire le coût de la 
réalisation des objectifs»17. Les sections ci-dessous expliquent comment le recours à des 
objectifs contraignants et aux flexibilités qui y sont liées a influé sur leur réalisation. 

Recours aux flexibilités pour les objectifs d’émissions de gaz à effet de serre 

40 Les États membres ont pu utiliser les flexibilités suivantes pour atteindre le 
sous-objectif de 2020 concernant les émissions de gaz à effet de serre visé par la 
décision relative à la répartition de l’effort18: 

o le report des réductions d’émissions excédentaires pour une année donnée aux 
années suivantes jusqu’en 2020; 

o l'utilisation anticipée de 5 % du quota d’émissions pour l’année suivante; 

o l’achat de quotas d’émissions auprès d’autres États membres; 

o l’utilisation de crédits internationaux, qui représentent des investissements dans 
des projets de réduction des émissions menés dans des pays en développement ou 
dans d’autres pays industrialisés. 

41 Trois États membres (l’Allemagne, l’Irlande et Malte) n’ont pas atteint tout seuls 
leur objectif de réduction des gaz à effet de serre fixé pour 2020. Sur la 
période 2013-2020, ils ont acheté au total 17 millions de tonnes équivalent CO2 de 
quotas d’émissions de gaz à effet de serre à d’autres États membres qui avaient dépassé 
leurs objectifs (voir troisième puce du point 40). L’Irlande a également eu recours à des 
crédits internationaux pour un total de 8,2 millions de tonnes équivalent CO2 (voir 
quatrième puce du point 40). En tout, cela correspond à 8,4 % des émissions que ces 
trois États membres avaient réussi à réduire grâce à leurs propres actions (299 millions 
de tonnes équivalent CO2). Par ailleurs, les autorités suédoises nous ont expliqué que la 
Suède ne vendait pas ses réductions d’émissions excédentaires à d’autres États 
membres, et ce, afin d’améliorer l’intégrité environnementale du système de l’UE. 

                                                      
16 Considérant 10 de la décision n° 406/2009/CE. 

17 Considérant 36 de la directive 2009/28/CE. 

18 Décision n° 406/2009/CE, articles 3 et 5. 

https://eur-lex.europa.eu/eli/dec/2009/406/oj?locale=fr
https://eur-lex.europa.eu/eli/dec/2009/406/oj?locale=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32009L0028
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32009D0406
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42 Les États membres déterminent le prix des quotas d’émission transférés sur la base 
d’un accord bilatéral, qui reste confidentiel. À titre de comparaison, si l’on appliquait le 
prix moyen du SEQE de 39,9 euros par tonne équivalent CO2 en 2021, la valeur de ces 
achats serait de 790 millions d’euros. 

43 La décision relative à la répartition de l’effort impose à la Commission d’adopter 
des mesures visant à accroître la transparence de ces transferts. Les États membres lui 
communiquent des informations sur la quantité d’émissions transférées ainsi que sur le 
prix des différentes transactions entre les pays. La Commission publie des informations 
sur les quantités transférées mais non sur leur prix, conformément au règlement 
d’exécution (UE) n° 749/2014 de la Commission. En raison du manque de transparence 
quant au prix payé par les États membres, il est difficile pour les citoyens et les parties 
prenantes de déterminer si les flexibilités permettent d’arriver au but recherché, à 
savoir améliorer le rapport coût-efficacité global de la réalisation des objectifs (voir 
point 39). En vertu du règlement (UE) 2018/1999, la Commission devra publier, à 
compter de 2023, la fourchette de prix des transferts19, mais pas le détail des transferts. 

Recours aux flexibilités pour l’objectif concernant la part des énergies renouvelables 

44 Les États membres ont pu utiliser les flexibilités suivantes pour atteindre l’objectif 
concernant la part des énergies renouvelables20: 

o l’achat de parts d’énergie renouvelable entre États membres; 

o les projets communs entre États membres; 

o les projets communs entre États membres et pays tiers; 

o les régimes d’aide communs visant à stimuler la production d’énergies 
renouvelables sur le territoire d’un ou de plusieurs États membres. 

45 Six États membres (la Belgique, l’Irlande, la France, le Luxembourg, les Pays-Bas et 
la Slovénie) n’ont pas pu compter sur leurs seules actions en faveur du climat pour 
atteindre leur objectif concernant la part des énergies renouvelables. Ils ont dû acheter 
des parts à d’autres États membres qui avaient dépassé leurs objectifs (voir point 44, 
première puce). En avril 2023, la France n’avait pas acheté les parts manquantes pour 

                                                      
19 Règlement (UE) 2018/1999, article 26, paragraphe 3, et annexe V, partie 1, point f). 

20 Articles 6, 7, 9 et 11 de la directive 2009/28/CE. 

https://www.statista.com/statistics/1329581/spot-prices-european-union-emission-trading-system-allowances/#:%7E:text=The%20average%20spot%20price%20of,of%20carbon%20dioxide%20in%202021.
https://www.statista.com/statistics/1329581/spot-prices-european-union-emission-trading-system-allowances/#:%7E:text=The%20average%20spot%20price%20of,of%20carbon%20dioxide%20in%202021.
https://eur-lex.europa.eu/eli/dec/2009/406/oj?locale=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0749&from=BG
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0749&from=BG
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2018.328.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32009L0028
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atteindre son objectif. La figure 8 montre la mesure dans laquelle ces six États membres 
s’étaient approchés de leur objectif national avant d’avoir recours à des flexibilités. 

Figure 8 – Progrès accomplis par les six États membres dans la réalisation 
de l’objectif national concernant les énergies renouvelables avant 
d’acheter des parts 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission. 

46 Ces six États membres ont acheté au total 22 137 millions de GWh d’énergies 
renouvelables à d’autres États membres. La Commission ne divulgue pas le prix des 
différentes transactions entre États membres, mais la directive sur les énergies 
renouvelables lui imposait de le faire sous forme agrégée21. Elle n’y est plus tenue en 
vertu de la directive révisée en 201822. En raison du manque de transparence quant à la 
manière dont les États membres atteignent leurs objectifs contraignants nationaux en 
ayant recours à des flexibilités, il est difficile pour les citoyens et les parties prenantes de 
déterminer si ces flexibilités permettent d’arriver au but recherché, à savoir améliorer le 
rapport coût-efficacité global de la réalisation des objectifs (voir point 39). 

                                                      
21 Article 6, paragraphe 2, et article 24, paragraphe 2, de la directive 2009/28/CE. 

22 Directive (UE) 2018/2001. 
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L’UE soutient bien la comparaison internationale pour ce qui est 
de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, mais toutes 
les émissions ne sont pas prises en compte 

47 L’UE s’est engagée à être un acteur mondial de premier plan dans la transition vers 
la neutralité climatique23. Cela signifie qu’elle devrait soutenir la comparaison avec 
d’autres pays industrialisés pour ce qui est de la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre et déclarer toutes les émissions de gaz à effet de serre, y compris celles liées 
aux marchandises importées et celles provenant du transport aérien et maritime 
international. 

48 Nous avons comparé les progrès accomplis par l’UE dans la réalisation de son 
objectif en matière d’émissions de gaz à effet de serre à ceux d’autres pays du monde. 
Cet objectif est le seul des trois grands objectifs de l’UE pour lequel il existe des données 
comparables à celles des autres pays. 

L’UE soutient bien la comparaison internationale pour ce qui est de la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre 

49 Pour atteindre la neutralité climatique, l’UE vise à faire en sorte de dissocier ses 
émissions de gaz à effet de serre de la croissance économique24, c’est-à-dire à réduire 
les émissions tout en préservant la croissance économique. Dans cette section, nous 
inscrivons la performance de l’UE en matière de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre dans un contexte mondial en procédant à une comparaison avec les résultats 
obtenus par d’autres pays industrialisés. 

50 La figure 9 montre l’évolution des émissions de gaz à effet de serre dans les plus 
grandes économies industrialisées du globe, qui sont responsables, ensemble, de plus 
de 60 % des émissions mondiales. Tandis que les émissions à l’échelle mondiale ont 
augmenté de 57 % entre 1990 et 2019, celles de l’EU-27 ont diminué de 26 %. En 
conséquence, la part de l’UE dans les émissions mondiales est passée de 15,3 % à 7,9 % 
au cours de la même période. 

                                                      
23 COM(2018) 773, «Une planète propre pour tous – Une vision européenne stratégique à long 

terme pour une économie prospère, moderne, compétitive et neutre pour le climat, p. 3. 
Règlement (UE) 2021/1119 établissant le cadre requis pour parvenir à la neutralité climatique 
(«loi européenne sur le climat»), considérants 16 et 17. 

24 Le pacte vert pour l’Europe, p. 1, COM(2019) 640. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018DC0773&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018DC0773&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018DC0773&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R1119
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R1119
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2019%3A640%3AFIN
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Figure 9 – Évolution des émissions de gaz à effet de serre dans le monde 
au cours de la période 1990-2019 

 
Source: Pour les États-Unis, l’UE, le Japon et la Russie: Cour des comptes européenne sur la base de 
chiffres de la CCNUCC; pour l’Inde et la Chine: PBL Netherlands Environmental Assessment Agency, 
rapport 2021. 

51 Cela s’explique également par le fait que l’UE a réussi à dissocier les émissions de 
la croissance économique, comme le montre la figure 10. 
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Figure 10 – Dissociation entre les émissions de gaz à effet de serre et la 
croissance économique 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base des informations fournies par l’Agence européenne 
pour l’environnement. 

52 L’UE soutient également bien la comparaison avec d’autres grandes économies en 
ce qui concerne l’intensité des émissions par rapport au PIB (à savoir le rapport 
émissions de gaz à effet de serre/PIB), en particulier avec les États-Unis et le Japon, qui 
sont partis de niveaux d’intensité d’émissions similaires en 1990 (voir figure 11). 
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Figure 11 – Évolution de l’intensité des émissions par rapport au PIB dans 
le monde  

 
Source: Cour des comptes européenne sur la base de la CCNUCC. 

53 L’UE affiche également de bons résultats en matière d’intensité des émissions par 
habitant (à savoir les émissions de gaz à effet de serre par habitant) - voir figure 12 -, en 
particulier par rapport au Japon, qui est parti d’un niveau d’intensité d’émissions 
similaire en 1990. 

Figure 12 – Évolution de l’intensité des émissions par habitant dans le 
monde 

 
Source: Cour des comptes européenne sur la base de la CCNUCC. 
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Les émissions nettes liées aux marchandises importées ne sont pas 
comptabilisées dans les émissions de gaz à effet de serre 

54 L’UE a décarboné son économie plus rapidement que d’autres grandes économies 
entre 1990 et 2019. Toutefois, la déclaration des émissions à l’échelle mondiale repose 
actuellement sur une approche «fondée sur la production», selon laquelle les émissions 
sont comptabilisées là où les produits sont fabriqués et les émissions générées25. Cette 
approche ne tient pas compte de la «fuite de carbone», qui correspond à une situation 
dans laquelle les entreprises transfèrent leur production vers d’autres pays, par exemple 
ceux ayant des contraintes d’émission moins strictes26. 

55 Si l’UE utilisait une approche «fondée sur la consommation», selon laquelle les 
émissions englobent la «fuite de carbone» et sont calculées en fonction du lieu de 
consommation des produits plutôt que de leur lieu de fabrication, ses émissions seraient 
supérieures d’environ 8 % aux niveaux actuellement déclarés27, soit 300 millions de 
tonnes de CO2 supplémentaires. En effet, l’UE est un importateur net de marchandises 
du reste du monde. 

56 Jusqu’à présent, aucune méthode n’est appliquée à l’échelle internationale pour 
mesurer et déclarer les fuites de carbone. L’un des cinq États membres consultés, à 
savoir la Suède, a proposé une loi nationale visant à inclure dans ses émissions de gaz à 
effet de serre celles générées dans des pays tiers fabriquant des marchandises 
importées en Suède (voir encadré 3). 

                                                      
25 Sur la base de la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques 

(CCNUCC). 

26 Commission européenne – Fuite de carbone. 

27 Estimation du Centre commun de recherche de la Commission et d’Eurostat, Sustainable 
development in the European Union, mai 2022, p. 342. 

https://unfccc.int/resource/docs/publications/handbook.pdf
https://climate.ec.europa.eu/eu-action/eu-emissions-trading-system-eu-ets/free-allocation/carbon-leakage_fr
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/3217494/14665254/KS-09-22-019-EN-N.pdf/2edccd6a-c90d-e2ed-ccda-7e3419c7c271?t=1654253664613
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/3217494/14665254/KS-09-22-019-EN-N.pdf/2edccd6a-c90d-e2ed-ccda-7e3419c7c271?t=1654253664613
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Encadré 3 

La Suède a proposé une loi visant à tenir compte des fuites de 
carbone dans les rapports sur la réalisation de son objectif national 
d’émissions de gaz à effet de serre 

En avril 2022, le gouvernement suédois a proposé d’inclure les émissions 
produites hors de son territoire liées à ses importations dans son objectif national 
d’émissions de gaz à effet de serre. Selon l’Agence suédoise de la protection de 
l’environnement, environ 60 % des émissions totales de gaz à effet de serre de la 
Suède sont générées ailleurs. 

Si le Parlement adopte la proposition, la Suède deviendra le premier pays au 
monde à assumer la responsabilité de l’empreinte carbone des marchandises 
importées. 

57 En 2021, dans le cadre de son paquet «Ajustement à l’objectif 55», la Commission 
a proposé de mettre en place le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières28 
(MACF) pour certains secteurs (par exemple, le fer et l’acier ainsi que le ciment). Ce 
mécanisme vise à aligner le prix du contenu en carbone des marchandises importées et 
celui des marchandises produites dans l’UE, ce qui obligera les importateurs de 
marchandises fabriquées en dehors de l’Union à acheter des certificats MACF. Il 
permettra à l’UE de commencer à compiler des données sur la «fuite de carbone», ce 
qui pourrait contribuer à ce que les émissions soient mesurées dans le cadre d’une 
approche «fondée sur la consommation». 

Les émissions provenant du transport aérien et maritime international ne 
sont pas comptabilisées dans les émissions de gaz à effet de serre 

58 Par ailleurs, dans l’attente qu’une solution applicable à l’échelle mondiale soit 
convenue sous l’égide de l’Organisation de l’aviation civile internationale29, les 
émissions déclarées au niveau mondial n’englobent pas non plus les émissions 
provenant du transport aérien et maritime international. En 2019, ces secteurs ont 
généré respectivement 3,4 % et 3,6 % du total des émissions de gaz à effet de serre dans 
l’UE. Il s’agit des deux secteurs qui ont enregistré la plus forte augmentation des 
émissions de gaz à effet de serre au cours de la période 1990-2019 (voir figure 13). À 
titre d’exemple, les émissions générées par l’aviation internationale ont augmenté 

                                                      
28 Proposition de règlement établissant un mécanisme d’ajustement carbone aux frontières. 

COM(2021) 564. 

29 Commission européenne – Reducing emissions from aviation. 

https://www.regeringen.se/rattsliga-dokument/statens-offentliga-utredningar/2022/04/sou-202215/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:52021PC0564
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:52021PC0564
https://climate.ec.europa.eu/eu-action/transport-emissions/reducing-emissions-aviation_en
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de 146 %, tandis que les émissions totales de gaz à effet de serre de l’UE ont diminué 
de 26 % (voir figure 15). 

Figure 13 – Émissions de gaz à effet de serre de l’UE ventilées par secteur, 
en 1990 et en 2019 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de l’inventaire 2022 des gaz à effet de serre publié par 
l’Agence européenne pour l’environnement. 

59 Alors que les émissions de l’aviation intérieure (vols au sein d’un même État 
membre) étaient incluses dans l’objectif de l’UE en matière d’émissions de gaz à effet de 
serre pour 2020, les émissions de l’aviation internationale (vols intra-UE et extra-UE) en 
étaient exclues. Or ces émissions représentent près de 90 % des émissions de gaz à effet 
de serre du secteur de l’aviation (voir figure 14). 
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Figure 14 – Répartition des émissions de gaz à effet de serre dans le 
secteur de l’aviation 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base des informations fournies par l’Agence européenne 
pour l’environnement. 

60 En 2021, l’UE a franchi une première étape dans la comptabilisation des émissions 
provenant du transport aérien et maritime international, en incluant les émissions de 
gaz à effet de serre issues du transport aérien et maritime intra-UE dans son objectif fixé 
pour 2030 (- 55 %). Les émissions extra-UE des deux secteurs ne sont quant à elles 
toujours pas prises en considération dans cet objectif. Dans le secteur de l’aviation, les 
émissions extra-UE représentent 56 % de l’ensemble des émissions (voir figure 14). 

La Commission a une vision d’ensemble claire de la contribution 
sectorielle aux objectifs, mais manque d’informations clés sur le 
rapport coût-efficacité de la réalisation des objectifs 

61 Pour que l’UE puisse tirer des enseignements de la réalisation des objectifs en 
matière de climat et d’énergie fixés pour 2020, la Commission devrait, sur la base des 
contributions des États membres, recenser les secteurs et les politiques qui ont permis 
de les atteindre, en s’appuyant sur les informations communiquées au titre de la 

149
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https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/data-viewers/greenhouse-gases-viewer
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/data-viewers/greenhouse-gases-viewer
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R1119
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R1119
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législation applicable30. Une attention particulière devrait être accordée au recensement 
des politiques permettant à l’UE d’atteindre ses objectifs d’une manière efficiente31. Sur 
la base de cette évaluation, la Commission devrait prendre des initiatives pour faciliter 
la réalisation des objectifs, plus ambitieux, fixés pour 2030. 

La Commission a recensé les secteurs qui contribuent à la réalisation des 
objectifs 

62 La Commission a une vision d’ensemble claire de la contribution des différents 
secteurs aux trois grands objectifs grâce à un système de rapports géré par Eurostat et 
l’Agence européenne pour l’environnement (AEE), fondé sur des données fournies par 
les États membres. La figure 15 montre l’évolution des émissions de gaz à effet de serre 
dans l’UE, par secteur, de 1990 à 2019, l’année précédant la pandémie de COVID-19. 

                                                      
30 Loi européenne sur le climat (règlement (UE) 2021/1119), considérant 36 et article 6. 

Règlement sur la gouvernance (règlement (UE) 2018/1999), articles 18 à 21 et articles 29 
à 32. 
Règlement (UE) n° 525/2013 concernant la surveillance et la déclaration des émissions de gaz 
à effet de serre et la déclaration d’autres informations ayant trait au changement climatique. 

31 Loi européenne sur le climat (règlement (UE) 2021/1119), considérant 4. 
Communication de la Commission intitulée «"Ajustement à l’objectif 55": atteindre l’objectif 
climatique de l’UE à l’horizon 2030 sur la voie de la neutralité climatique», 
COM(2021) 550 final, p. 2. 
Analyse d’impact accompagnant le train de mesures pour la réalisation des objectifs fixés par 
l’Union européenne pour 2020 en matière de changement climatique et d’énergies 
renouvelables, SEC(2008) 85 C6-0041/080, p. 3. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R1119
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2018.328.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32013R0525
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R1119
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021DC0550&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021DC0550&from=FR
https://www.europarl.europa.eu/registre/docs_autres_institutions/commission_europeenne/sec/2008/0085/COM_SEC%282008%290085_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/registre/docs_autres_institutions/commission_europeenne/sec/2008/0085/COM_SEC%282008%290085_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/registre/docs_autres_institutions/commission_europeenne/sec/2008/0085/COM_SEC%282008%290085_FR.pdf
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Figure 15 – Évolution des émissions de gaz à effet de serre dans l’UE, par 
secteur (1990-2019) 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base des informations fournies par l’Agence européenne 
pour l’environnement. 

63 La réduction globale des émissions de gaz à effet de serre de l’UE était 
essentiellement attribuable aux secteurs couverts par le SEQE, à savoir 
l’approvisionnement énergétique et l’industrie. Les émissions de gaz à effet de serre 
provenant du secteur industriel ne sont pas toutes couvertes par le SEQE de l’UE, qui 
concerne principalement les industries lourdes (par exemple, le fer et l’acier, le ciment, 
la chimie). L’encadré 4 explique la manière dont le SEQE de l’UE fonctionne et contribue 
efficacement à la réduction des émissions. 
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https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/data-viewers/greenhouse-gases-viewer
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/data-viewers/greenhouse-gases-viewer
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Encadré 4 – Le système d’échange de quotas d’émission de l’UE (SEQE) 

Le SEQE de l’UE est un système «de plafonnement et d’échange», dans le cadre 
duquel les exploitants (environ 10 000 centrales électriques et usines de fabrication) 
doivent restituer un quota d’émission par tonne d’émission de gaz à effet de serre 
émise. Ces exploitants peuvent recevoir des quotas à titre gratuit ou les acheter lors 
de mises aux enchères. Chaque année, le nombre total de quotas disponibles est 
réduit, ce qui crée un «plafonnement». 

 
Source: Cour des comptes européenne, après adaptation des données présentées dans 
l’EU ETS Handbook établi en 2015 par la Commission européenne. 

Dans notre rapport spécial 18/2020, nous avions constaté que, en faisant obligation 
aux exploitants de payer leurs quotas lors de ventes aux enchères, le SEQE 
respectait le principe du pollueur-payeur et les incitait à réduire leurs émissions. 

64 Les autres secteurs non couverts par le SEQE ont moins contribué à la réduction 
globale des émissions de gaz à effet de serre, voire en ont libéré davantage. En 
particulier, entre 1990 et 2019, les émissions de gaz à effet de serre ont 
considérablement augmenté dans les transports (+ 24 %), la navigation internationale 
(+ 34 %) et l’aviation internationale (+ 146 %). Ces trois secteurs étaient responsables de 
16,6 % des émissions de gaz à effet de serre de l’UE en 1990, contre 28,5 % en 2019 
(voir figure 13). 

65 Le SEQE donnant de bons résultats, la Commission a proposé de le renforcer dans 
le paquet «Ajustement à l’objectif 55». Cette proposition étendra le champ d’application 
du SEQE au transport maritime, et un SEQE parallèle sera mis en place pour le transport 
routier et les bâtiments. 
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Insuffisance
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Vente aux 
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Quota d'émission

https://www.sallan.org/pdf-docs/ets_handbook_en.pdf
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=54392
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52021DC0550
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La Commission et les États membres ne disposent que d’informations 
fragmentaires sur les coûts et les effets des actions visant à réaliser les 
objectifs 

66 Pour s’assurer que ses politiques lui permettent d’atteindre ses objectifs de 
manière efficiente, l’UE doit disposer d’une vue d’ensemble des coûts et des effets (en 
matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre) des politiques mises en 
place. Les sous-sections suivantes présentent les informations disponibles sur les 
financements européens, nationaux et privés alloués aux objectifs de 2020 et 2030. 

Objectifs de 2020 

67 En ce qui concerne le financement de l’UE, nous avions signalé dans un précédent 
rapport spécial32 que la Commission avait surestimé le montant des fonds provenant du 
budget de l’Union consacrés à l’action pour le climat. Elle estimait la part des dépenses 
à 20 %, tandis que notre audit avait permis d’établir qu’elle était d’environ 13 %. Nous 
avions en outre constaté dans de précédents rapports spéciaux que la Commission ne 
disposait généralement pas d’informations sur la contribution des différents 
programmes de dépenses de l’UE à ses objectifs en matière de climat et d’énergie33. 

68 En ce qui concerne les financements nationaux, nous avons constaté que la 
Commission ne disposait que d’informations fragmentaires sur les politiques mises en 
place par les États membres pour atteindre leurs objectifs climatiques. La Commission 
obtient ces informations au moyen des déclarations disponibles dans la base de 
données de l’AEE sur les politiques et mesures en matière de gaz à effet de serre en 

                                                      
32 Rapport spécial 09/2022 de la Cour des comptes européenne. 

33 Rapport spécial 21/2012 de la Cour des comptes européenne, recommandation n° 2. 
Rapport spécial 06/2014 de la Cour des comptes européenne, point 54 et recommandation 
n° 1. 
Rapport spécial 05/2018 de la Cour des comptes européenne, point 91 et recommandation 
n° 4. 
Rapport spécial 08/2019 de la Cour des comptes européenne, point 89 et recommandation 
n° 6. 
Rapport spécial 18/2019 de la Cour des comptes européenne, points 59 à 65 et 
recommandation n° 2. 
Rapport spécial 11/2020 de la Cour des comptes européenne, recommandation n° 1, 
lettre b), point 93 et recommandation n° 3. 
Rapport spécial 16/2021 de la Cour des comptes européenne, recommandation n° 1, point 95 
et recommandation n° 3. 
Rapport spécial 02/2022 de la Cour des comptes européenne, points 107 à 120 et 137 à 139. 

http://pam.apps.eea.europa.eu/?source=%7B%22track_total_hits%22%3Atrue%2C%22query%22%3A%7B%22match_all%22%3A%7B%7D%7D%2C%22display_type%22%3A%22tabular%22%2C%22sort%22%3A%5B%7B%22Country%22%3A%7B%22order%22%3A%22asc%22%7D%7D%2C%7B%22ID_of_policy_or_measure%22%3A%7B%22order%22%3A%22asc%22%7D%7D%5D%2C%22highlight%22%3A%7B%22fields%22%3A%7B%22*%22%3A%7B%7D%7D%7D%7D
http://pam.apps.eea.europa.eu/?source=%7B%22track_total_hits%22%3Atrue%2C%22query%22%3A%7B%22match_all%22%3A%7B%7D%7D%2C%22display_type%22%3A%22tabular%22%2C%22sort%22%3A%5B%7B%22Country%22%3A%7B%22order%22%3A%22asc%22%7D%7D%2C%7B%22ID_of_policy_or_measure%22%3A%7B%22order%22%3A%22asc%22%7D%7D%5D%2C%22highlight%22%3A%7B%22fields%22%3A%7B%22*%22%3A%7B%7D%7D%7D%7D
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=61103
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR12_21/SR12_21_FR.PDF
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR14_06/SR14_06_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=44963
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=50079
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR19_18/SR_Greenhouse_gas_emissions_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=53483
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=58913
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=60620
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Europe. Depuis 2015, les États membres doivent faire rapport tous les deux ans sur leurs 
politiques et mesures nationales en matière de gaz à effet de serre à l’aide du 
formulaire détaillé fourni par la Commission34 (voir annexe V). Ce rapport comprend des 
données clés sur les coûts prévus et effectifs et sur les réductions des émissions de gaz à 
effet de serre, lorsque ces informations sont disponibles. 

69 Nous avons analysé cette base de données en octobre 2022 et relevé les éléments 
ci-après. 

o Les États membres ont fait rapport sur 2 053 politiques et mesures, dont 1 391 
(68 %) avaient été mises en œuvre. 

o Des données sur les coûts n’existaient que pour six politiques et mesures. Des 
données sur les effets en matière de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre n’étaient disponibles que pour 474 politiques et mesures (soit 34 % des 1 391 
qui avaient été mises en œuvre). 

70 Selon le rapport 2021 de l’AEE, la faible quantité d’informations quantitatives 
communiquées tient au fait que les États membres n’utilisent pas d’approches et de 
méthodologies d’évaluation communes, peinent à isoler les effets des différentes 
politiques et ne communiquent que rarement les effets réels des actions passées. Les 
autorités des cinq États membres avec lesquelles nous nous sommes entretenus ont 
expliqué qu’elles n’étaient pas parvenues à fournir toutes les données demandées, 
qu’elles estimaient trop détaillées. Par ailleurs, les demandes faisaient parfois double 
emploi avec d’autres, telles que l’établissement de rapports au titre de différentes 
directives et la communication de données statistiques à Eurostat et à la CCNUCC. 
Toujours d’après ce rapport, le faible niveau d’information est également dû au fait que 
les lignes directrices de l’AEE pour l’établissement de rapports sur les politiques et 
mesures en matière de gaz à effet de serre n’incluaient pas de méthodes d’évaluation 
des coûts et des effets des politiques et mesures déclarées.  

71 La Commission a, depuis 2018, élaboré des orientations pour remédier à ce 
problème35. Toutefois, elle nous a informés que, dans la pratique, les États membres 
estiment que la communication d’informations sur les coûts et les effets est facultative, 
et qu’ils ne sont pas favorables au fait de la rendre obligatoire. 

                                                      
34 Règlement d’exécution (UE) n° 749/2014 de la Commission relatif aux informations 

communiquées par les États membres, article 22 et annexe XI. 

35 Overview of policy evaluation guidelines. 

http://pam.apps.eea.europa.eu/?source=%7B%22track_total_hits%22%3Atrue%2C%22query%22%3A%7B%22match_all%22%3A%7B%7D%7D%2C%22display_type%22%3A%22tabular%22%2C%22sort%22%3A%5B%7B%22Country%22%3A%7B%22order%22%3A%22asc%22%7D%7D%2C%7B%22ID_of_policy_or_measure%22%3A%7B%22order%22%3A%22asc%22%7D%7D%5D%2C%22highlight%22%3A%7B%22fields%22%3A%7B%22*%22%3A%7B%7D%7D%7D%7D
https://www.eionet.europa.eu/etcs/etc-cme/products/etc-cme-reports/etc-cme-report-5-2021-overview-of-reported-national-greenhouse-gas-policies-and-measures-in-europe-in-2021/view
https://cdr.eionet.europa.eu/help/mmr/MMR%20Article%2013%20Navigation%20through%20the%20EEA%20outputs%20on%20climate%20policies.pdf
https://cdr.eionet.europa.eu/help/mmr/MMR%20Article%2013%20Navigation%20through%20the%20EEA%20outputs%20on%20climate%20policies.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0749&from=ES
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0749&from=ES
https://www.eionet.europa.eu/reportnet/docs/govreg/policies-and-measures/overview-of-policy-evaluation-guidelines.xlsx/view
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72 À notre demande, les autorités de quatre des cinq États membres (l’Allemagne, 
l’Italie, la Pologne et la Suède) avec lesquelles nous nous sommes entretenus ont fourni 
des données sur les coûts et les effets réels des politiques mises en place pour atteindre 
les objectifs de 2020, ce qui montre que des données sur les coûts et les effets existent 
bien au niveau national. Toutefois, les États membres n’ont pu fournir de données que 
pour un tiers des réductions des émissions de gaz à effet de serre qu’ils avaient réalisées 
en 2020. L’Irlande ne disposait d’aucune donnée sur les coûts et les effets de ses 
politiques mises en place pour atteindre les objectifs fixés pour 2020. 

73 En ce qui concerne les financements privés, ni la Commission ni les autorités 
consultées dans les cinq États membres n’ont pu fournir de données sur le montant des 
fonds privés mobilisés pour atteindre les objectifs de 2020, ni estimer la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre réalisée grâce à une action privée. 

Objectifs de 2030 

74 Les plans nationaux en matière d’énergie et de climat (PNEC), que les États 
membres devaient présenter en 2019 et 2020, tenaient compte de la nécessité de mieux 
estimer les coûts et les effets des politiques visant à réaliser les objectifs plus ambitieux 
fixés pour 2030 ainsi que d’en assurer un meilleur suivi (voir point 09). Lors de 
l’élaboration des politiques qu’ils entendaient mettre en place pour la période 
2021-2030 afin d’atteindre les objectifs, les États membres devaient inclure des 
informations beaucoup plus détaillées que lors de la période précédente sur les coûts et 
les effets escomptés des politiques36: 

o les objectifs nationaux attendus; 

o le déficit d’investissement à combler pour atteindre leurs objectifs nationaux; 

o la source de financement et le montant du budget requis pour combler les déficits 
d’investissement, afin de fournir des orientations aux acteurs du marché et de 
mobiliser des investissements privés; 

                                                      
36 Articles 9 et 17 du règlement (UE) 2018/1999 sur la gouvernance de l’union de l’énergie et de 

l’action pour le climat. 
Communication de la Commission intitulée «Ensemble pour atteindre les objectifs de l’union 
de l’énergie et de l’action pour le climat – Jeter les bases pour réussir la transition vers une 
énergie propre», COM(2019) 285 final, p. 7 à 12. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2018.328.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2018.328.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52019DC0285
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52019DC0285
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52019DC0285
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o les principales politiques et mesures visant à combler les déficits d’investissement 
non couverts par le secteur privé, en précisant leur calendrier indicatif et leur 
contribution escomptée à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

75 En ce qui concerne les objectifs nationaux attendus quantifiés par les États 
membres dans leurs PNEC, la Commission a conclu que l’ambition collective des 27 États 
membres était suffisante pour atteindre les objectifs de l’UE en matière d’émissions de 
gaz à effet de serre et d’énergies renouvelables. En parallèle, elle a conclu qu’en 
revanche, l’ambition collective des 27 États membres en matière d’efficacité 
énergétique pour 2030 n’était pas suffisante puisqu’elle correspond à une réduction de 
29,7 % de la consommation d’énergie primaire, soit 2,8 points de pourcentage en deçà 
de l’objectif de l’UE de 32,5 % pour 203037. 

76 En ce qui concerne les déficits d’investissement, nous avions souligné dans un 
précédent rapport sur la finance durable38 que les informations sur les besoins en 
investissements étaient incomplètes, incohérentes et très disparates. Nous avons 
constaté que les cinq PNEC que nous avons examinés ne comprenaient qu’une 
estimation générale du montant des investissements nécessaires pour atteindre les 
objectifs de 2030 et, dans le meilleur des cas, une ventilation des investissements requis 
dans chaque secteur de l’économie. Les PNEC ne précisaient pas la méthode de calcul de 
ces estimations, ce qui ne permet pas d’évaluer leur fiabilité. 

77 Les cinq PNEC que nous avons examinés n’indiquaient ni la source de financement 
ni le montant du budget nécessaire pour combler les déficits d’investissement. Par 
conséquent, il est difficile de déterminer dans quelle mesure les politiques existantes 
pourraient répondre à ces besoins ou à quel point il serait nécessaire de mobiliser des 
investissements privés. 

78 En ce qui concerne les principales politiques et mesures mises en place pour 
atteindre les objectifs de 2030, nous avons constaté que les cinq PNEC que nous avons 
examinés étaient plus ou moins détaillés. Dans la plupart des cas, ils ne comprenaient 
pas de calendrier indicatif et ne précisaient pas les réductions des émissions de gaz à 
effet de serre escomptées. 

                                                      
37 Communication de la Commission intitulée «Évaluation à l’échelle de l’UE des plans 

nationaux en matière d’énergie et de climat», COM(2020) 564. 

38 Rapport spécial 22/2021 intitulé «Finance durable: l’UE doit agir de façon plus cohérente 
pour réorienter les financements vers les investissements durables», point 73. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52020DC0564
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52020DC0564
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=59378
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=59378
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=59378
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79 Le 15 décembre 2022, la Commission a publié des orientations à l’intention des 
États membres pour la mise à jour de leurs PNEC39, afin de remédier à ces lacunes. Ces 
orientations encouragent les États membres à fournir des informations structurées sur 
les investissements escomptés et sur leur financement, qu’il soit public ou privé. 
Toutefois, elles n’ont aucun caractère obligatoire pour les États membres. Dès lors, ces 
derniers risquent de continuer de présenter des informations fragmentaires dans leurs 
plans. 

80 Au plus tard le 15 mars 2023, les États membres devaient soumettre pour la 
première fois des rapports sur l’état d’avancement de la mise en œuvre des PNEC, 
conformément à un règlement d’exécution de la Commission40 publié le 25 novembre 
2022. Le site internet de la Commission permet de savoir si les rapports ont été soumis 
par les États membres. Ce règlement impose aux États membres de rendre compte des 
coûts et des effets effectifs des politiques mises en place. Toutefois, certains de ces 
rapports restent facultatifs, ce qui peut inciter les États membres à communiquer des 
informations fragmentaires, comme c’est le cas pour la base de données de l’AEE (voir 
point 69).  

Peu d’indications à ce jour que les objectifs plus ambitieux de l’UE 
donneront lieu à des actions suffisantes 

81 La Commission a relevé que les PNEC ne sont pas suffisamment ambitieux compte 
tenu de l’objectif d’efficacité énergétique fixé pour 2030 (point 75) et qu’ils ne 
contiennent pas suffisamment de précisions pour apprécier s’ils constituent une base 
solide pour atteindre les objectifs prévus pour 2030 (voir annexe IV). Nous avons par 
ailleurs constaté que les PNEC ne fournissent que de vagues informations sur les déficits 
d’investissement et les sources de financement pour les combler (voir points 74 et 75). 
Dans notre rapport spécial 22/2021 sur la finance durable, nous étions arrivés à la 
conclusion que des actions supplémentaires de l’UE s’imposaient pour réorienter les 
financements publics et privés vers les investissements durables. 

                                                      
39 Communication de la Commission (2022/C 495/02) relative aux orientations à l’intention des 

États membres pour la mise à jour des plans nationaux en matière d’énergie et de climat 
pour la période 2021-2030. 

40 Règlement d’exécution (UE) 2022/2299 de la Commission établissant les règles relatives à la 
structure, au format, aux modalités techniques et au traitement des rapports d’avancement 
nationaux intégrés en matière d’énergie et de climat, article 7 et annexe IX. 

https://commission.europa.eu/energy-climate-change-environment/implementation-eu-countries/energy-and-climate-governance-and-reporting/reporting-system-eu-countries_fr
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=59378
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX%3A52022XC1229%2802%29&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX%3A52022XC1229%2802%29&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX%3A52022XC1229%2802%29&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2299&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2299&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2299&from=FR
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82 La Commission propose de relever encore le niveau des objectifs fixés pour 2030 
dans le contexte du paquet «Ajustement à l’objectif 55» de 2021 et de la proposition 
relative au plan REPowerEU de 2022 (voir points 06 et 07). Dans notre avis 04/2022 sur 
cette proposition, la question d’un éventuel manque de ressources financières avait à 
nouveau été soulevée. Nous avions fait observer qu’il était difficile de déterminer si les 
fonds disponibles seraient proportionnels aux objectifs ambitieux de REPowerEU et aux 
besoins en investissements correspondants. 

83 Nous avons également constaté que l’analyse d’impact sous-tendant le paquet 
«Ajustement à l’objectif 55» partait de plusieurs hypothèses concernant les États 
membres, telles que la mise en œuvre intégrale des politiques existantes et la 
concrétisation de tous les effets escomptés des politiques existantes. Elle soulignait 
également la nécessité de réaliser de nouvelles avancées technologiques dans les 
domaines de l’énergie et des transports, y compris l’électrification rapide, le captage et 
le stockage du carbone. Les informations probantes tirées de nos rapports antérieurs 
montrent que souvent, de telles hypothèses ne se concrétisent pas comme prévu41. 

84 En outre, les analyses de scénarios sous-jacentes à l’analyse d’impact n’ont pas 
suffisamment pris en compte des problématiques connues, comme la dépendance 
énergétique vis-à-vis de la Russie42 ou la diminution annoncée de la disponibilité des 
matières premières critiques43, essentielles au développement technologique des 
énergies renouvelables, des batteries et de l’électrification modélisé dans les scénarios. 

85 Enfin, les dernières données sur les émissions de gaz à effet de serre, la part des 
énergies renouvelables et l’efficacité énergétique en 2021 (voir points 23 à 26) font état 
d’un effet de rebond majeur après la pandémie de COVID-19, ce qui constitue une 
difficulté supplémentaire au regard de la réalisation des objectifs révisés pour 2030.  

                                                      
41 Rapport spécial 06/2014 de la Cour des comptes européenne, point 53. 

Rapport spécial 24/2018 de la Cour des comptes européenne, points 108 et 112. 
Rapport spécial 08/2019 de la Cour des comptes européenne, point 80. 
Rapport spécial 18/2019 de la Cour des comptes européenne, point 75. 
Rapport spécial 11/2020 de la Cour des comptes européenne, point 93. 
Rapport spécial 05/2021 de la Cour des comptes européenne, points 71 à 74. 
Rapport spécial 16/2021 de la Cour des comptes européenne, point 95. 
Rapport spécial 02/2022 de la Cour des comptes européenne, points 137 à 139. 

42 Communication de la Commission intitulée «Stratégie européenne pour la sécurité 
énergétique», COM(2014) 330. 

43 Analyse du JCR, Système d’information sur les matières premières. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52021DC0550
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2022%3A230%3AFIN&qid=1653033742483
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/OP22_04/OP_REPowerEU_FR.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A52020SC0176
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A52020SC0176
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR14_06/SR14_06_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=47082
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=50079
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR19_18/SR_Greenhouse_gas_emissions_FR.pdf
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=53483
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=58260
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=58913
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=60620
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52014DC0330&from=FR
https://rmis.jrc.ec.europa.eu/?page=crms-in-strategic-sectors-and-technologies-e8c632
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Conclusions et recommandations 
86 Nous avons constaté que l’UE avait atteint les trois grands objectifs en matière de 
climat et d’énergie (émissions de gaz à effet de serre, part des énergies renouvelables 
et efficacité énergétique) qu’elle s’était fixés pour 2020. Toutefois, elle y est parvenue 
notamment grâce à des facteurs externes, tels que la pandémie de COVID-19 et des 
fluctuations inattendues du PIB. La Commission ne disposait que d’un aperçu partiel des 
actions qui ont permis d’atteindre les objectifs. Les objectifs fixés pour 2030 sont plus 
ambitieux que ceux de 2020, et nous n’avons trouvé à ce jour que peu d’éléments 
laissant penser que cette ambition donnera lieu à des actions suffisantes. 

87 La Commission a effectué un suivi des progrès accomplis par l’UE dans la 
réalisation de ses grands objectifs. Elle n’a cependant pas évalué dans quelle mesure ces 
avancées découlaient des politiques mises en place plutôt que de phénomènes 
extérieurs, tels que la crise financière de 2009 et la pandémie de COVID-19 en 2020. 
Nous avons constaté que, s’il est très probable que les objectifs en matière d’émissions 
de gaz à effet de serre et d’énergies renouvelables auraient été atteints sans le revers 
économique causé par la pandémie de COVID-19, celle-ci a joué un rôle important dans 
la réalisation de l’objectif d’efficacité énergétique (points 19 à 26). 

88 L’UE a décliné ses objectifs pour 2020 en objectifs nationaux. La majorité des États 
Membres y ont contribué comme prévu, d’autres, non: 

o sept d’entre eux n’ont pas atteint leurs objectifs indicatifs en matière d’efficacité 
énergétique (point 26); 

o trois n’ont pas atteint leurs objectifs contraignants en matière d’émissions de gaz à 
effet de serre par leurs seules actions nationales en faveur du climat et ont dû 
acheter des quotas d’émissions auprès d’autres États membres qui avaient dépassé 
leurs objectifs, ou utiliser des crédits internationaux (points 41 à 44); 

o six États membres n’ont pas atteint leurs objectifs contraignants en matière 
d’énergies renouvelables par leurs seules actions nationales en faveur du climat 
mais y sont parvenus en achetant des parts auprès d’autres États membres qui 
avaient dépassé leurs objectifs, à l’exception de la France qui, en avril 2023, n’avait 
pas acheté les parts manquantes pour atteindre son objectif (points 45 à 47). 
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89 La Commission publie des informations sur les quantités d’émissions de gaz à effet 
de serre ou de parts d’énergies renouvelables transférées entre États membres, mais 
pas sur leurs prix. En raison du manque de transparence quant à la manière dont les 
États membres atteignent leurs objectifs contraignants nationaux en ayant recours à des 
flexibilités, il est difficile pour les citoyens et les parties prenantes de déterminer si l’UE 
atteint ses objectifs globaux de manière efficiente (voir points 40 à 47). 

90 Outre les actions des États membres, un autre facteur important qui a joué sur la 
réalisation des objectifs nationaux résidait dans le fait que le PIB de plusieurs États 
membres n’a pas progressé comme prévu, principalement en raison de la crise 
financière de 2009. Certains d’entre eux ont atteint leurs objectifs quelques années 
seulement après qu’ils ont été fixés. Les indicateurs d’intensité pourraient s’avérer utiles 
pour évaluer les éléments influant sur la réalisation des objectifs en matière de climat et 
d’énergie, en particulier lorsque le PIB ne croît pas comme prévu. Nous avons toutefois 
constaté que lors de l’évaluation de la performance des États membres, la Commission 
n’a pas utilisé les données existantes sur les indicateurs d’intensité pour analyser les 
facteurs de progrès et recommander des améliorations relatives aux actions en matière 
de climat et d’énergie (points 27 à 35). 

Recommandation n° 1 – Accroître la transparence de la 
performance de l’UE et de ses États membres en ce qui concerne 
les actions en matière de climat et d’énergie 

Pour accroître la transparence de la performance de l’UE et de ses États membres en ce 
qui concerne les actions en matière de climat et d’énergie, la Commission devrait: 

a) utiliser les déclarations disponibles sur les émissions de gaz à effet de serre par 
unité de PIB et par habitant pour analyser les facteurs de progrès des États 
membres et établir le dialogue avec ces derniers afin d’améliorer la performance 
de leurs actions en matière de climat et d’énergie, le cas échéant; 

Quand? D’ici décembre 2024 

b) évaluer les progrès accomplis par l’UE et les États membres dans la réalisation des 
objectifs et en rendre compte, en distinguant l’incidence des politiques en place de 
celle de phénomènes extérieurs; 

Quand? D’ici mars 2026 
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c) mettre en œuvre des mesures favorisant la transparence en ce qui concerne le prix 
des émissions de gaz à effet de serre et les différents transferts de parts d’énergies 
renouvelables. 

Quand? D’ici décembre 2024 

91 L’UE s’est engagée à être un acteur mondial de premier plan dans la transition 
vers la neutralité climatique. Nous avons constaté que l’UE soutient bien la comparaison 
avec d’autres pays industrialisés en ce qui concerne la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. Toutefois, les émissions comptabilisées n’incluent pas celles résultant du 
commerce. Si ces dernières étaient incluses, les émissions de gaz à effet de serre de l’UE 
augmenteraient d’environ 8 %. La Commission ne prend pas non plus en considération 
l’ensemble des émissions provenant du transport aérien et maritime international dans 
son objectif de réduction des gaz à effet de serre (respectivement 3,4 % et 3,6 %), seules 
celles issues du transport aérien et maritime intra-UE étant actuellement comptabilisées 
(points 49 à 60). 

Recommandation n° 2 – Comptabiliser toutes les émissions de 
gaz à effet de serre générées par l’UE 

Pour prendre en considération toutes les émissions de gaz à effet de serre générées par 
l’UE, la Commission devrait: 

a) évaluer la possibilité d’utiliser les données qu’elle recueillera par l’intermédiaire du 
mécanisme d’ajustement carbone aux frontières pour compléter ses rapports sur 
les progrès accomplis par l’UE dans la réalisation de son objectif de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2030 par des rapports sur les émissions 
liées aux marchandises importées dans l’Union; 

b) déterminer s’il est possible d’inclure dans son objectif de neutralité climatique à 
l’horizon 2050 la part de l’UE dans les émissions provenant du transport aérien et 
maritime international. 

Quand? D’ici décembre 2026 

92 La Commission ne dispose que d’un aperçu partiel des actions permettant 
d’atteindre les objectifs fixés pour 2020 et 2030. Elle a recensé les secteurs qui 
contribuent véritablement à la réalisation des objectifs, c’est-à-dire les secteurs couverts 
par le système d’échange de quotas d’émission, puis a logiquement présenté des 
propositions visant à renforcer ledit système dans le cadre du paquet «Ajustement à 
l’objectif 55» (points 61 à 65). 
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93 Depuis 2015, les États membres fournissent à la Commission davantage 
d’informations sur les politiques qu’ils ont mises en place pour atteindre les objectifs, 
d’abord par l’intermédiaire de la base de données de l’Agence européenne pour 
l’environnement (pour les objectifs de 2020), puis également dans le cadre de leurs 
plans nationaux en matière d’énergie et de climat (pour les objectifs de 2030). Malgré 
cela, la Commission ne dispose toujours pas d’informations suffisantes sur les coûts et 
les effets des actions (points 66 à 80). 

94 En ce qui concerne les objectifs pour 2030, les estimations de 2016 des besoins de 
financement établies à l’échelle de l’UE n’ont pas été suivies d’évaluations similaires, au 
niveau national, dans les plans nationaux en matière d’énergie et de climat, ni d’une 
analyse des sources de financement pour combler les déficits, ce qui est 
particulièrement préoccupant. Dès lors rien n’indique qu’un financement suffisant sera 
mis à disposition pour atteindre les objectifs de 2030, en particulier par le secteur privé. 
La Commission a également déclaré que les États membres manquaient d’ambition 
collective en ce qui concerne la réalisation de l’objectif d’efficacité énergétique à 
l’horizon 2030, objectif qui s’était déjà avéré le plus difficile à atteindre en 2020 (voir 
points 66 à 80). 

95 La Commission a présenté des propositions visant à revoir à la hausse les objectifs 
fixés pour 2030 dans la proposition du paquet «Ajustement à l’objectif 55» de 2021 et 
dans celle relative au plan REPowerEU de 2022. Cela fera peser une pression accrue sur 
le niveau de financement nécessaire et sur l’ambition collective des États membres. Il 
pourrait s’avérer particulièrement difficile de concrétiser cette dernière (voir 
points 81 à 85) dans un contexte où: 

o l’analyse d’impact sous-jacente au paquet «Ajustement à l’objectif 55» posait 
plusieurs hypothèses concernant les progrès des États membres (par exemple, la 
mise en œuvre intégrale des politiques existantes). Les informations probantes 
tirées de nos rapports antérieurs montrent que souvent, de telles hypothèses ne se 
concrétisent pas comme prévu; 

o les analyses sous-tendant l’analyse d’impact n’ont pas suffisamment pris en 
compte des problématiques connues, comme la dépendance énergétique vis-à-vis 
de la Russie ou la diminution annoncée de la disponibilité des matières premières 
critiques, essentielles au développement technologique des énergies 
renouvelables; 

o les dernières données sur les émissions de gaz à effet de serre, la part des énergies 
renouvelables et l’efficacité énergétique relatives à 2021 font état d’un effet de 
rebond majeur après la pandémie de COVID-19. 
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Recommandation n° 3 – Soutenir les États membres dans leur 
engagement à réaliser les objectifs fixés pour 2030  

Pour soutenir les États membres dans leur engagement à réaliser les objectifs à 
l’horizon 2030, la Commission devrait: 

a) collaborer avec ces derniers pour inclure, dans les plans nationaux actualisés en 
matière d’énergie et de climat, des informations cohérentes sur les coûts et les 
effets escomptés des politiques visant à réaliser les objectifs, ainsi que sur les 
besoins en investissements et les sources de financement nécessaires pour couvrir 
ces besoins; 

Quand? D’ici décembre 2024 

b) déterminer s’il est possible d’améliorer le système actuel de transfert des 
émissions de gaz à effet de serre et des parts d’énergies renouvelables entre États 
membres, en étudiant notamment la possibilité d’aligner davantage le prix des 
transferts sur les prix du marché. 

Quand? D’ici décembre 2025 

Le présent rapport a été adopté par la Chambre I, présidée par Joëlle Elvinger, Membre 
de la Cour des comptes, à Luxembourg en sa réunion du 10 mai 2023. 

 Par la Cour des comptes 

 

 

 

 Tony Murphy 
 Président 
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Annexes 

Annexe I — Performance des différents États membres 
concernant l’objectif d’émissions de gaz à effet de serre fixé 
pour 2020 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données communiquées par l’Agence européenne 
pour l’environnement.  
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https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/data-viewers/greenhouse-gases-viewer?_sm_au_=iVVk3TDJrH3jtk0NVkFHNKt0jRsMJ
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/data-viewers/greenhouse-gases-viewer?_sm_au_=iVVk3TDJrH3jtk0NVkFHNKt0jRsMJ
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Annexe II — Performance des différents États membres 
concernant l’objectif relatif à la part des énergies renouvelables 
fixé pour 2020 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données communiquées par Eurostat.  
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https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-datasets/product?code=sdg_07_40
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Annexe III — Performance des différents États membres 
concernant l’objectif d’efficacité énergétique fixé pour 2020 
(en consommation d’énergie primaire et finale) 
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Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données communiquées par Eurostat. 
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Annexe IV — Extrait de l’évaluation, par la Commission, des 
données relatives aux besoins en investissements et aux sources 
de financement communiquées dans les cinq plans nationaux en 
matière d’énergie et de climat examinés  

État 
membre 

Données communiquées sur 
les besoins en 

investissements 

Données communiquées sur les 
sources de financement 

Allemagne 

Le plan couvre largement les 
besoins en investissements liés 
à l’énergie découlant de 
mesures supplémentaires, et les 
quantifie. Toutefois, il n’indique 
pas le montant global estimé 
des financements privés et 
publics jusqu’en 2030.  

De manière générale, le plan ne 
fournit pas de vue d’ensemble 
complète de la source des 
besoins en investissements 
supplémentaires recensés 
jusqu’en 2030.  

Le rôle des financements publics est 
abordé dans une section spécifique. 
Cependant, les informations 
communiquées ne sont pas 
quantitatives, car elles ne précisent pas 
la part de financement des différents 
niveaux dans le financement global.  

D’ici 2030, le fonds pour l’énergie et le 
climat aura consacré une centaine de 
milliards d’euros à l’action pour le climat 
et à la transition énergétique.  

D’autres mesures de soutien sont 
mentionnées, sans être décrites. Le lien 
entre les différentes sources 
d’investissement n’est pas clair. 

Le rôle des fonds de l’UE, tels que le 
mécanisme pour l’interconnexion en 
Europe ou les fonds relevant de la 
politique de cohésion, est abordé. Le 
Fonds pour une transition juste est 
mentionné en lien avec les régions 
particulièrement touchées par les 
changements structurels. 

Le plan ne quantifie pas la part du 
financement du secteur public dans cet 
investissement, pas plus qu’il n’indique 
les différents niveaux de financement 
(national, européen).  

Irlande 

Le plan ne comporte pas 
d’évaluation de l’ensemble des 
besoins en investissements, 
susceptibles d’être couverts par 
le secteur public ou le secteur 
privé, qui seraient nécessaires 
pour concrétiser les objectifs et 
les ambitions définis dans le cas 
d’un scénario «sans mesures 

Aucune indication n’est donnée sur 
l’ampleur de l’investissement privé qui 
devra être mobilisé.  

Il est clair que les financements de l’UE, 
tels que le mécanisme pour 
l’interconnexion en Europe, resteront 
une importante source de financement 
pour l’Irlande. 
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État 
membre 

Données communiquées sur 
les besoins en 

investissements 

Données communiquées sur les 
sources de financement 

supplémentaires». Il souligne 
cependant la nécessité de 
mobiliser des investissements 
privés.  

Les détails fournis sur des programmes, 
des fonds ou des projets spécifiques 
ainsi que sur leurs budgets le sont de 
manière généralement ponctuelle et ne 
couvrent pas l’ensemble des politiques, 
mesures ou ambitions. 

Italie 

Le plan fournit des informations 
importantes sur les besoins en 
investissements, y compris les 
besoins en investissements 
annuels supplémentaires au fil 
de la période 2017-2030 dans 
différents secteurs et leur 
impact macroéconomique 
attendu. 

Le plan indique qu’entre 2017 et 2030, 
183 milliards d’euros d’investissements 
supplémentaires cumulés seront 
nécessaires par rapport au scénario basé 
sur les politiques actuelles (soit une 
augmentation de 18 %) pour atteindre 
les objectifs visés. L’évaluation des 
dépenses et des sources de financement 
pour les niveaux national, régional ou de 
l’UE reste partielle. 

Toutefois, le plan ne fournit pas de 
précisions sur la méthodologie 
appliquée pour calculer les besoins en 
investissements, ne recense pas les 
facteurs de risque et ne propose pas de 
stratégie pour combler le déficit 
d’investissement. 

Sur la base des politiques évaluées, les 
objectifs ne sont pas atteints et il est 
difficile de prédire s’ils pourront l’être, 
car les informations relatives aux 
politiques sont insuffisantes. Le nombre 
et le type de politiques pourraient ne 
pas suffire à atteindre les objectifs, en 
particulier après 2022, étant donné que 
les mesures correspondantes n’ont pas 
encore été budgétisées et approuvées. 

Pologne 

Le plan tient largement compte 
des besoins en investissements, 
ventilés par secteur, dans le 
scénario «avec mesures 
supplémentaires» et répertorie 
les objectifs prioritaires en 
matière d’investissement. Il 
comporte une analyse 
macroéconomique 
approfondie.  

Le plan recense les domaines 
d’investissement prioritaires et les 
sources de financement, mais fournit 
des informations limitées sur les 
entraves au marché et les risques. 
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État 
membre 

Données communiquées sur 
les besoins en 

investissements 

Données communiquées sur les 
sources de financement 

Les besoins en investissements 
sont ventilés par secteur.  

Certaines sources de financement 
nationales et d’autres sources de 
financement de l’UE sont mentionnées, 
par exemple le Fonds pour la 
modernisation, le programme-cadre de 
l’Union pour la recherche et l’innovation 
et les quotas alloués à titre gratuit dans 
le cadre du SEQE de l’UE.  

Les besoins en investissements recensés 
ne sont généralement pas mis en 
correspondance avec une analyse de 
financement. En particulier, celle 
portant sur l’aide financière publique 
supplémentaire n’est pas suffisamment 
détaillée. 

Suède 

Le plan ne comporte pas 
d’estimation du montant global 
des besoins en investissements. 
Sauf pour les capacités de 
production d’électricité et les 
infrastructures de distribution, 
il ne s’accompagne pas d’une 
évaluation quantitative des 
investissements nécessaires 
pour permettre à la Suède 
d’atteindre ses objectifs en 
matière de climat et d’énergie. 

Le plan ne fournit pas d’aperçu global ni 
d’évaluation des multiples sources de 
financement au niveau national ou 
régional ou à celui de l’UE. 

Dans la section consacrée à la 
décarbonation, le plan décrit plusieurs 
mesures fondées sur des financements 
publics, telles que le «bond climatique» 
et le «bond industriel». 

Source: Évaluation par la Commission des PNEC définitifs.

https://energy.ec.europa.eu/topics/energy-strategy/national-energy-and-climate-plans-necps_en#:%7E:text=Commission%20assessment%20of%20the%20final%20NECPs,-The%20Commission%20delivered&amp;text=For%20energy%20efficiency%2C%20the%20cumulative,energy%20efficiency%20target%20of%2032.5%25.
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Annexe V — Modèle de déclaration des informations relatives aux politiques et mesures des États 
membres 
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Politique, 
mesure ou 
groupes de 

politiques et 
mesures 

Coûts et avantages prévus Coûts et avantages effectifs 

Coûts en EUR par 
tonne d’éq. CO2 

réduit/piégé 

Coût absolu par an 
en EUR (préciser 
l'année faisant 

l’objet du calcul) 

Description des coûts 
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méthodologie) 
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Source: Règlement d’exécution (UE) n° 749/2014 de la Commission relatif à la structure, à la présentation, aux modalités de transmission et à l’examen des informations 
communiquées par les États membres en vertu du règlement (UE) n° 525/2013 – annexe XI. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0749&from=ES
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0749&from=ES
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Sigles et acronymes 
AEE: Agence européenne pour l’environnement 

CCNUCC: Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques 

PIB: produit intérieur brut 

PNEC: plans nationaux en matière d’énergie et de climat 

SEQE: système d’échange de quotas d’émission 
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Réponses de la Commission 
 

 

https://www.eca.europa.eu/fr/publications/sr-2023-18 

 

 

 

Calendrier 
 

 

https://www.eca.europa.eu/fr/publications/sr-2023-18 

 

  

https://www.eca.europa.eu/fr/publications/sr-2023-18
https://www.eca.europa.eu/fr/publications/sr-2023-18
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Équipe d’audit 
Les rapports spéciaux de la Cour présentent les résultats de ses audits relatifs aux 
politiques et programmes de l’UE ou à des questions de gestion concernant des 
domaines budgétaires spécifiques. La Cour sélectionne et conçoit ces activités d’audit de 
manière à maximiser leur impact en tenant compte des risques pour la performance ou 
la conformité, du niveau des recettes ou des dépenses concernées, des évolutions 
escomptées ainsi que de l’importance politique et de l’intérêt du public. 

L’audit de la performance objet du présent rapport a été réalisé par la Chambre I 
(Utilisation durable des ressources naturelles), présidée par Joëlle Elvinger, Membre de 
la Cour. L’audit a été effectué sous la responsabilité de Joëlle Elvinger, Membre de la 
Cour, assistée de: Ildikó Preiss, cheffe de cabinet; Paolo Pesce, attaché de cabinet; 
Florence Fornaroli, manager principale; Lorenzo Pirelli, chef de mission; Josef Edelmann, 
chef de mission adjoint; Timo Lehtinen, auditeur. L’assistance graphique a été fournie 
par Marika Meisenzahl. Les travaux de secrétariat ont été assurés par Judita Frangež. 
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L’UE a atteint les objectifs qu’elle s’était fixés pour 2020 en 
matière de climat et d’énergie, mais certains États membres n’y 
ont pas contribué comme prévu. La Commission n’a pas évalué 
si l’Union avait réalisé ses objectifs grâce aux politiques qu’elle 
avait mises en place plutôt qu’en raison de facteurs externes, 
tels que la crise financière de 2009 et la pandémie de COVID-
19. Les objectifs de l’UE en matière d’émissions de gaz à effet 
de serre pour 2020 et 2030 ne prennent pas en compte les 
émissions intrinsèques des marchandises importées ni celles 
provenant du transport aérien et maritime international. Très 
peu de données sont disponibles en ce qui concerne le coût de 
la réalisation des objectifs de l’UE pour son budget, les budgets 
nationaux et le secteur privé. Les données sur les besoins en 
investissements et les sources de financement figurant dans les 
plans nationaux en matière d’énergie et de climat ne sont pas 
suffisantes pour déterminer si ces derniers fournissent une 
base solide pour atteindre les objectifs fixés pour 2030. 

Rapport spécial de la Cour des comptes européenne présenté 
en vertu de l’article 287, paragraphe 4, deuxième alinéa, 
du TFUE. 
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